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Aménagement hydroélectrique du torrent des Moulins - Pièce III : Justification de la libre disposition des terrains 

GEG Energies Nouvelles et Renouvelables 
  Dossier d’autorisation : PV/20.002/V1 

 

I. Justification de la libre disposition 
des terrains 

 

 

L’emprise des travaux et des futures installations de l’aménagement hydroélectrique se développe sur des 
terrains appartenant : 

 Aux communes de MONTVALEZAN et STE FOY TARENTAISE (domaine privé) ; 
 A des propriétaires privés ; 
 Au pétitionnaire. 

Les documents seront fournis par pli confidentiel à la DDT 73 dans un envoi séparé. 

 

I.1 ACCORDS AVEC LES PROPRIETAIRES PRIVES 
Sur le tracé de la conduite forcée, certains propriétaires de terrains n’ont pas souhaité vendre leurs parcelles. 
Une promesse de servitude de passage a donc été signée avec eux pour l’enfouissement de la conduite 
forcée. Ces conventions seront transmises sous pli confidentiel à l’administration.  

 

I.2 PARCELLES APPARTENANT AU PETITIONNAIRE 
Dans le cadre de ce projet, certaines parcelles ont été acquises par le pétitionnaire. Les attestations de vente 
ou les compromis de vente (en cours de réitération) seront être transmis sous pli confidentiel à 
l’administration. 

 

I.3 ACCORDS DES COMMUNES DE MONTVALEZAN ET SAINTE-FOY-
TARENTAISE 

Propriétaires d’une partie des terrains concernés par le projet, les communes de MONTVALEZAN et STE FOY 
TARENTAISE ont délibéré en faveur de GEG ENeR, autorisant ainsi la société à effectuer les démarches 
nécessaires en vue d’obtenir les autorisations pour la construction de la centrale hydroélectrique. 

Les délibérations des communes en faveur du projet se trouvent ci-dessous.  
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